
Secré t a r ia t  Généra l  de  la  Ville  de  Paris

202 1  SG  8  Subventions  et  conventions  entre  la  Ville  de  Paris  et  la
Fédéra t ion  Française  de  Basket- ball  dans  le  cadre  du  progra m m e
Transform a t ions  Olympiques

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,  

Par  décision  en  date  du  13  septem b r e  2017,  le  Comité  Interna t ional
Olympique  a  désigné  Paris,  ville  hôte  des  Jeux  Olympiques  et
Paralympiques  de  2024.  

Dans  ce  cadre,  la  Ville  de  Paris  et  la  Fédéra t ion  Française  de  Basket- ball
(FFBB)  souhai ten t  const rui r e  un  héritage  commun  pour  la  communa u t é
de  basket t e us e s  et  de  basket t e u r s  parisiens .

Ce  projet  vise  plusieurs  objectifs  :

- Développe r  le  baske tball  sur  le  terri toire  parisien,  en  particulier  la
nouvelle  discipline  olympique  :  le  3x3,  en  rénovan t  les  espaces  de
pratique  (sols  et  panne aux)  ;

- Embellir  le  terri toi re  parisien  en  créan t  une  œuvre  artistique  sur
les  terrains  ;

- Associer  les  clubs  et  groupem e n t s  de  baske tball  affiliés  et  les
associa tions  locales  pour  animer  les  terrains  et  développe r  de
nouvelles  actions  (baske t  féminin,  baske t  santé,  basket  inclusif  …).

Cette  volonté  s’inscri t  dans  le  cadre  de  l’héritage  des  Jeux  Olympiques  et
Paralympiques  de  la  Ville  de  Paris  avec  la  Mesure  13  du  progra m m e
Transform a t ions  Olympiques  «  un  nouvel  équipe me n t  sportif  par
arrondisse m e n t  ».  

Pour  la  Fédéra t ion  Française  de  Basket- ball,  ce  projet  s’inscri t  dans  le
cadre  du  Plan  Infra  qui  a  pour  ambition  de  décliner  FFBB  2024  comme
véritable  outil  d’aména g e m e n t  et  de  reconnaissa nce  d’innovation  sociale,



en  soutenan t  la  créa t ion  et  la  réhabili ta tion  d’espaces  de  pra tique
« oubliés  »  ou  «  abandonn és  ».  

Il  s’inscri t  égalemen t  dans   l’accord  cadre  de  l’Agence  Nationale  du  Sport
permet t a n t  le  soutien  de  terrains  de  baske tball  3x3  en  accès  libre  dans
les  QPV  (Quar t ie r  Politique  de  la  Ville).  À ce  titre  la  Ville  de  Paris  a  pris
contac t  avec  l’Agence  Nationale  du  Sport  et  va  déposer  ce  mois- ci  un
dossie r  de  financem e n t  à  hauteu r  de  50%  du  coût  des  travaux  sur  le  volet
sportif.

Il  s’inscri t  enfin  dans  le  cadre  de  la  convention  entre  Paris  2024  et
l’Agence  nationale  du  Sport  perme t t a n t  le  développem e n t ,  la  rénova tion
ou  la  mise  en  accessibilité  d’installations  sportives  de  proximité,  en  accès
libre,  dans  les  terri toires  hôtes  des  Jeux  et  labellisés  «  Terre  de  Jeux
2024  ».

Dans  un  souci  de  cohérence  et  d’efficacité  de  nos  politiques  respect ives
en  la  matiè re,  il m’appar a i t  nécessai r e  que  la  FFBB  et  la  Ville  de  Paris  se
rapproche n t  afin  de  coordonne r  leurs  actions.

Je  vous  propos e  de  conc l ur e  avec  la  FFBB  une  conve n t i o n  fixant  le
cadre  et  les  base s  d’une  coop éra t i o n  étroit e  jusqu’à  l’issu e  des
Jeux  Olympiq u e s  et  Paralymp iq u e s  de  202 4 .

Une  premiè re  feuille  de  route  et  les  première s  déclinaisons
opéra t ionnelles  de  cette  coopéra t ion  au  titre  de  l’année  2021  sont  par
ailleurs  proposé es  dans  le  cadre  d’une  convention  d’exécution.  Celle- ci
identifie  ainsi  plusieurs  actions  commune s  notam m e n t ,  la  rénova tion  de
13  terrains  de  basket- ball,  le  développe m e n t  de  la  pratique  du  basket- ball
ou  encore  le  rayonne m e n t  et  le  développem e n t  d’actions  en  lien  avec  le
basket .  La  modernisa t ion  et  la  réhabili ta tion  concerne ro n t  les  13  terrains
suivants  : 

- 2  terrains  sur  le  TEP  Léon  Mottot  (Paris  12)  ; 

- 1  terrain  sur  le  TEP  Parc  Montsou ris  (Paris  14)  ; 

- 3  terrains  sur  le  TEP  du  Square  du  Docteur  Calmet t e  (Paris  15)  ; 

- 1  terrain  au  sein  des  Jardins  D’Éole  (Paris  18)  ; 

- 1  terrain  dans  le  Square  Charles  Hermite  (Paris  18)  ; 

- 3  terrains  au  sein  du  Centre  Sportif  Jules  Ladoumè gu e  (Paris
19)  ; 

- 2  terrains  sur  le  TEP  Sérurie r  (Paris  19)  ; 



Afin  de  formal i s e r  cett e  feuil l e  de  route ,  je  vous  dema n d e  bien
vouloir  égale m e n t  m’autor i s e r  à  conc l ur e  la  conve n t i o n
d’exéc u t i o n  pour  l’ann é e  202 1  avec  la  FFBB.  En  applica t i o n  des
dispo s i t i o n s  de  cet t e  conve n t i o n ,  une  subve n t i o n  d’un  monta n t
total  maxi m u m  de  150  000  euros  (cent  cinqu a n t e  mille  euros )  sera
attribu é e  à  la  Ville  de  Paris  par  la  FFBB,  soit  11  538 , 4 6  euros  par
terrain  rénové .   

La  FFBB  s’engage  ainsi  à  effectue r  13  verseme n t s  auprès  de  la  Ville  de
Paris  pour  chacun  des  13  terrains  de  baske t- ball  rénovés.  Les  paiemen t s
interviend ron t  à  la  fin  de  chaque  réalisa tion,  dans  un  délai  de  45  jours
suivant  la  réception  d’un  titre  de  percep tion  émis  par  la  Ville  à  l’encont r e
de  la  Fédéra t ion.  

Les  recet t e s  correspond a n t e s  seront  consta t é e s  sur  le  budge t
d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris  des  années  2021  et  suivantes .

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .            

La  Maire  de
Paris


